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Direction administration et affaires juridiques
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03 - COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES
ACTUALISATION DE LEUR COMPOSITION

Le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  a  été  approuvé  par  délibération  n°DEL2024_059  du
10 avril 2024 fixant à quatre les commissions permanentes de travail et d’études constituées pour la
durée du mandat.

Suite à la démission de Monsieur Eddy SAGET qui siégeait aux commissions permanentes d’études n°1 et
3,  Monsieur  Morgan  LEMOINE  a fait  connaître  son  accord  pour  siéger  à  ces  mêmes commissions
permanentes d’étude, il y a donc lieu de procéder à cette modification.

Vu l’article L.2121-22 du CGCT,

Vu le règlement intérieur du conseil municipal du 10 avril 2024,

Considérant la démission de Monsieur Eddy SAGET,

Le conseil municipal est invité à approuver la nouvelle composition des commissions permanentes de
travail et d’études n°1 et 3 conformément au tableau joint en annexe.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h28 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1






		2024-10-04T10:37:01+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2024-10-04T11:07:14+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




